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RAISON D’ÊTRE DE L’APPEL DE PROJETS 
 
Le ministère de l’Économie et de l’Innovation a pour mission de soutenir la croissance des entreprises, 
l’entrepreneuriat, la science, l’innovation ainsi que l’exportation et l’investissement. Il coordonne l’élaboration et la 
mise en œuvre de la stratégie numérique. Il conseille également le gouvernement en vue de favoriser le 
développement économique de toutes les régions du Québec, et ce, dans une perspective de création d’emplois, de 
prospérité économique et de développement durable. 
 
Dans le cadre de la Stratégie québécoise des sciences de la vie 2017-2027, le gouvernement entend renforcer 
l’amorçage et le démarrage des entreprises liées aux sciences de la vie grâce à une série d’initiatives, dont 
l’accompagnement et l’incubation des entreprises. 
 
Dans les stades précoces de développement d’une innovation en sciences de la vie, un chercheur ou un entrepreneur 
doit parfois recourir à des types de savoir-faire spécialisés, notamment afin d’élaborer un plan de développement 
optimal et attrayant pour les investisseurs privés. 
 
Pour répondre à cet enjeu, le gouvernement élargit la portée des bons d’incubation dans le cadre du Programme 
d’aide à l’entrepreneuriat – Soutien aux entreprises technologiques innovantes afin d’accélérer le démarrage 
d’entreprises en sciences de la vie qui ont des besoins en matière d’encadrement des affaires ou de 
commercialisation. Les bons d’incubation soutiennent le démarrage des entreprises technologiques innovantes ayant 
un fort potentiel de croissance – les jeunes pousses – dans le secteur des sciences de la vie. 
 
Le soutien des entreprises par des bons d’incubation rend la présentation de projets prometteurs attrayante pour les 
investisseurs potentiels, tels les anges financiers et les investisseurs en capital de risque. À terme, ces efforts 
amélioreront la compétitivité des entreprises qui seront soutenues, et ils contribueront à les engager sur la voie du 
succès. 
 

OBJECTIFS DU PROGRAMME ET RÉSULTATS ATTENDUS 
Objectifs du programme 
 
L’objectif principal de la mesure relative aux bons d’incubation du Programme d’aide à l’entrepreneuriat – Soutien 
aux entreprises technologiques innovantes (volet 3a) est d’appuyer les projets des entreprises québécoises 
innovantes en démarrage qui ont des besoins en matière d’encadrement des affaires ou de commercialisation. 
 
L’encadrement de ces projets par des organismes de soutien au démarrage d’entreprise, tels que les sociétés de 
valorisation universitaire (SVU), les incubateurs et les accélérateurs, permettra d’améliorer la qualité des projets 
prometteurs. 
 

Résultats attendus 
 
Les résultats attendus pour ce programme se rapportent notamment : 
 

• au nombre d’entreprises ayant obtenu des investissements à l’issue des projets d’incubation; 
• au financement obtenu par chaque entreprise. 

 
L’examen du programme pourra comprendre une évaluation des résultats obtenus. Les normes du programme 
pourront être révisées au regard de l’analyse des résultats de cette évaluation. 
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CLIENTÈLE ADMISSIBLE 
 
L’entreprise à but lucratif de moins de 250 employés : 

 

• doit être légalement constituée selon les lois fédérales ou québécoises en vigueur et inscrite au Registraire des 
entreprises du Québec depuis moins de trois ans; 

• ne doit pas être détenue dans une proportion de 50 % ou plus par d’autres entreprises ou organismes existants; 
• ne doit pas avoir été créée dans le cadre d’une concentration, d’une restructuration, d’une extension 

d’activités préexistantes ou d’une reprise de telles activités; 
• doit être en démarrage (en phase de préfinancement); 
• doit posséder les droits d’utilisation de la propriété intellectuelle de son produit ou de son procédé, le cas 

échéant; 
• doit développer ou développera un produit ou un procédé qui nécessitera des travaux de recherche et 

développement, réalisés en tout ou en partie par l’entreprise;  
• ne doit pas avoir effectué de ventes, si ce n’est des ventes de validation d’un produit ou procédé; 
• doit faire appel aux services de soutien au démarrage d’entreprise auprès d’un des organismes suivants : 

o SVU; 
o incubateurs ou accélérateurs soutenus par le Ministère; 
o exceptionnellement, certains incubateurs spécialisés en sciences de la vie ne bénéficiant pas de soutien 

financier du Ministère.  

 

PROJETS D’INCUBATION ADMISSIBLES 
 
Le projet d’incubation peut s’échelonner sur une période maximale de douze mois. 
 
Il correspond à des services spécialisés d’accompagnement d’une entreprise en démarrage. Ces services peuvent 
inclure par exemple : 

• l’élaboration d’un plan de développement de la technologie (p. ex. : plan de développement clinique); 
• l’accompagnement pour les aspects réglementaires; 
• l’élaboration d’une stratégie de ventes ou d’un plan de commercialisation. 

 

CRITÈRES D’ÉVALUATION DES PROJETS 
 
Les propositions seront évaluées par un comité. Les projets seront priorisés suivant leur pertinence et leur faisabilité. 
Plus précisément, les critères suivants seront considérés : 

• la description claire des besoins d’incubation de l’entreprise; 
• la pertinence de l’offre de services pour le développement de l’entreprise; 
• la description claire de l’offre de services; 
• la présence de recherche et de développement dans l’élaboration du produit ou du procédé; 
• l’adéquation du projet d’offre de services aux besoins de développement de l’entreprise en démarrage. 
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DÉPENSES ADMISSIBLES 
 
Les dépenses admissibles sont les honoraires professionnels pour les services spécialisés d’accompagnement fournis 
par les experts mandatés par l’organisme de soutien pour la durée du projet. Seules sont admissibles les dépenses 
effectuées au Québec et liées directement à la réalisation du projet; les frais d’accompagnement de l’organisme de 
soutien peuvent atteindre un maximum de 5 % de ces dépenses admissibles. 
 
Les dépenses effectuées ou engagées avant la date de dépôt de la demande d’aide financière ne sont pas admissibles. 
L’entreprise ne doit pas avoir reçu d’aide financière pour les mêmes dépenses admissibles par l’intermédiaire de ce 
programme ou de tout autre programme d’aide publique. 
 
Ne sont pas admissibles : 

• les services déjà sous contrat avec une SVU, un incubateur ou un accélérateur; 
• les dépenses non prévues à l’offre de services signée; 
• les dépenses effectuées avant le dépôt de la demande; 
• les dépenses liées à la location de bureaux ou de laboratoires et au loyer pour l’implantation d’un 

établissement additionnel de l’entreprise; 
• les dépenses liées à la location ou à l’acquisition d’équipement; 
• les dépenses ayant déjà bénéficié d’une aide financière. 

Les services rendus par du personnel de la SVU, de l’incubateur ou de l’accélérateur ne peuvent apparaître dans le 
budget du projet que sous la forme de contribution en nature. 
 

MODALITÉS DE FINANCEMENT 
 
La subvention est versée à l’entreprise pour les dépenses engagées conformément à l’offre de services. Chaque projet 
autorisé est l’objet d’une convention d’aide financière conclue entre le Ministère et l’entreprise requérante. La 
convention précise les obligations de chacune des parties ainsi que les conditions de versement de l’aide financière. 
 
L’engagement du Ministère à verser les sommes accordées est conditionnel à la contribution de source privée et au 
bon déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établis. 
 
Le montant de l’aide financière accordée est déterminé à partir de l’offre de services rédigée par l’organisme de 
soutien au démarrage d’entreprise (SVU, incubateur ou accélérateur) et déposée par l’entreprise lors de sa demande 
de financement. Cette offre de services doit être signée par l’organisme de soutien au démarrage; elle entre en 
vigueur au moment de la signature de la convention de subvention. 
 
L’aide financière prend la forme d’une subvention pouvant atteindre 75 % des dépenses admissibles présentées dans 
l’offre de services, pour un total maximal de 60 000 $ de subvention par entreprise pour la durée du projet (maximum 
de douze mois). La contrepartie de source privée doit représenter minimalement 25 % du budget du projet. 
 
L’aide financière est généralement remise en deux versements, soit 50 % à la signature de la convention qui inclut 
l’offre de services signée et 50 % à la réception des pièces justificatives prévues à la convention. 
 
Au terme du projet d’incubation, un rapport d’au plus une page sera rédigé par l’organisme et contresigné par 
l’entreprise pour décrire les actions effectuées et les dépenses engagées. 
 
Une seule aide financière pour des services d’incubation peut être acceptée par entreprise. L’aide financière n’est ni 
transférable ni renouvelable. 
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PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE 
 
L’entreprise souhaitant déposer une demande d’aide financière doit suivre les étapes suivantes : 
 

1) Remplir et signer le formulaire de demande. 
 

2) Joindre les documents suivants à la demande : 

o une offre de services d’un des organismes de soutien au démarrage d’entreprise (voir la section « Clientèle 
admissible » ci-dessus); 

o les états financiers, le cas échéant. 

L’offre de services de l’organisme doit comprendre les termes de l’entente prévue entre l’organisme et 
l’entreprise et elle doit préciser : 

a) la description de la technologie; 

b) le diagnostic concernant la situation actuelle de l’entreprise (faisabilité technique et potentiel commercial 
de la technologie, stade de développement de la technologie, équipe de gestion, stade de développement 
de l’entreprise, financement, droits de propriété intellectuelle, etc.); 

c) les besoins de l’entreprise, les objectifs et les résultats poursuivis en matière d’incubation pour la période 
du projet; 

d) la description détaillée des services spécialisés d’accompagnement, des activités et des ressources internes 
et externes; 

e) le budget détaillé du projet d’incubation selon la section « Coûts et financement du projet d’incubation » 
du formulaire de demande. Le nombre d’heures et le tarif horaire doivent être précisés pour chaque 
service. Les taux maximaux pour le calcul de la subvention sont de 150 $/h pour les consultants et 250 $/h 
pour les avocats; 

f) la période d’incubation prévue (dates de début et de fin). 

Toute modification à l’offre de services suivant la signature de la convention doit être aussitôt signifiée au 
Ministère en vue d’ajuster la convention. 

 
3) Transmettre la demande de subvention et les documents requis en version papier et en version électronique 
(Word ou PDF). 

 
La version papier, dûment signée, doit être acheminée à l’adresse suivante : 

 
Programme Bons d’incubation 
Direction des maillages et des partenariats industriels 
Secteur de la science et de l’innovation 
Ministère de l’Économie et de l’Innovation 
380, rue Saint-Antoine Ouest, 5e étage 
Montréal (Québec) H2Y 3X7 

 
La version électronique doit parvenir à l’adresse courriel suivante :  

bon.incubation@economie.gouv.qc.ca 
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ÉCHÉANCE 
 
La date limite pour la réception des propositions est le 30 août 2019, à 16 h. 
 
Les résultats du concours seront dévoilés en octobre 2019. 
 

INFORMATION 
 
Pour toute question sur ce programme d’aide financière, communiquez avec l’équipe du programme à l’adresse 
courriel bon.incubation@economie.gouv.qc.ca. 
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ANNEXE 
 
Les entreprises en démarrage actives en sciences de la vie sont invitées à soumettre leur projet en collaboration avec 
l’un des incubateurs, l’un des accélérateurs ou l’une des sociétés de valorisation universitaire de cette annexe. 
 
Sociétés de valorisation universitaire : 

• Aligo Innovation 
• SOVAR 
• Univalor  

Incubateurs financés par le ministère de l’Économie et de l’Innovation : 

• Ag-Bio Centre 
• Centre d’entreprises et d’innovation de Montréal (CEIM) 
• Centre québécois d’innovation en biotechnologie (CQIB) 
• Inno-centre 
• Accélérateur de création d’entreprises technologiques (ACET) à Sherbrooke  
• Centech à Montréal 
• Centre d’entrepreneuriat et d’essaimage de l’UQAC à Chicoutimi 
• Centre d’entrepreneuriat de l’École des sciences de la gestion (ESG-UQAM) à Montréal 
• Centre d’entrepreneuriat Poly-UdeM à Montréal 
• Centre d’expertise et d’accompagnement en innovation sociale (CERESO) – Cégep de Lanaudière 
• Centre d’incubation et d’accélération en mobilité intelligente à Laval (CIAMIL) 
• Chambre de commerce du Montréal métropolitain (CCMM) 
• CIENOV à Repentigny 
• Cilex à Gatineau 
• CEVI (Développement économique Sept-Îles) 
• Centre de recherche en technologies langagières (CRTL) 
• DigiHub à Shawinigan 
• District 3 à Montréal 
• École des entrepreneurs du Québec 
• Entrepreneuriat Laval 
• Entrepreneuriat UQAR à Rimouski 
• Espace-inc à Sherbrooke 
• L’Espace Ludique (GamePlay Space) à Montréal 
• Esplanade à Montréal 
• Fondation startup de Montréal (Startupfest) 
• FormFintech à Montréal 
• Garage & Co. à Longueuil 
• Groupe 3737 
• InnoCité MTL (fusionné avec le Centech, 2018) 
• Institut d’entrepreneuriat Banque Nationale – HEC (IEBN-HEC) 
• La Piscine à Montréal 
• La Station à Rimouski 
• Le Camp à Québec 
• Lune Rouge (hub créatif) 
• Magog Technopole 
• Projet MT Lab à Montréal 
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• SOPER – Rimouski 
• Technocentre TIC en Gaspésie 
• Technohub (Développement économique Saint-Laurent) 

Exceptionnellement et sous approbation, les collaborations avec tout incubateur spécialisé en sciences de la vie 
sont admissibles. 
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